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Liste minimale des éléments habituellement demandés par le Groupe Spécialisé
Groupe Spécialisé n° 14.4 « Equipements / Solaire thermique et récupération d’énergie par vecteur eau »
Famille de produits ou procédés : Système énergétique hybride
1. Fabrication et contrôles de production en usine
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/10/2021
Description
Contrôle de production :
· Fournir le nom et l'adresse des principaux sites de fabrication.
· A la demande du GS n°14.4, les informations suivantes sont systématiquement publiées : ville et pays du site de fabrication.
· A la demande du GS n°14.4, la fabrication doit faire l'objet d'un suivi.
· Décrire les points de contrôles particuliers et leur fréquence.
Justification
Le demandeur doit proposer des modalités de suivi adaptées aux risques de son procédé.Si la fabrication est certifiée suivant la norme ISO 9001, fournir le certificat.
Critères d'évaluation
Pour les procédés hybrides apparentés aux capteurs à air : un suivi uniquement documentaire est insuffisant.
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